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EDITORIAL 

 

En ce début d’année je viens, avec l’équipe municipale, vous présenter mes 

meilleurs vœux pour 2013. 

Que la santé et le bonheur soient au rendez-vous pour vous et vos proches 

avec une pensée toute particulière pour ceux qui souffrent ou sont à la recher-

che de travail. 

Bien que 2013 ne s’annonce pas sous de très bons auspices, je fonde l’espoir 

d’une année de réussite pour tous vos projets petits ou grands. 

Pour la municipalité, espoir que notre pôle médical voit le jour afin de confor-

ter à terme la présence de professionnels de santé sur Corcieux. L’avant projet 

définitif d’aménagement ayant été réalisé, l’EPFL (Etablissement Public Foncier 

de Lorraine) devrait lancer prochainement les consultations pour les travaux. 

Espoir aussi que les élus (pourtant légitimes de par leur élection) soient entendus par les sphères administrati-

ves. La fusion des communautés de communes reste en chantier (et quel chantier!). L’arrêté de la Préfète a été 

signifié aux communes qui doivent donner leur avis sur le schéma proposé à savoir la fusion des communautés 

de Val du Neuné et de Brouvelieures. Corcieux a nettement confirmé son refus au vu de l’incohérence territo-

riale, de l’absence de projet et des complications inévitables de fonctionnement. 

Quel que soit le contexte, la volonté de voir Corcieux se développer reste intacte. 

Bonne lecture 

Bien cordialement 

URBANISME : RT 2012 
A compter du 1er Janvier 2013, la nouvelle règlementation thermique RT 2012, est applicable à l’ensemble 

des constructions neuves, avec comme référence le dépôt du permis de construire et introduit plusieurs nouvel-

les obligations pour le pétitionnaire :  

• lors du dépôt du permis de construire, le maître d’ouvrage doit fournir une attestation de prise en compte de 

la RT 2012 signée par ses soins, 

• à l’achèvement des travaux, en parallèle à la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des tra-

vaux, vous devez attester de la prise en compte de la RT 2012 et fournir l’attestation correspondant établie 

et signée par un professionnel qualifié 

Pour plus d’informations voici quelques sites à consulter :  

• http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-RT2012-un-saut-energetique-pour.html 

• http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DGALN_plaquetteRT2012_avril2011.pdf 

•  http://www.territoires.gouv.fr/spip.php?article1284 

• http://www.rt-batiment.fr 

Les services de la mairie se tiennent également à votre disposition pour toute information. 

 

SERVICE DE L’EAU 
Le délégataire SAUR procède depuis ce début d’année et pendant tout le 1er semestre à la 

totalité du changement des anciens compteurs par des compteurs de radiorelève.  

Cette opération, sans incidence sur votre facture, est réalisée dans le cadre de la négociation 

du nouveau contrat que nous avons signé l’année dernière. Merci de leur réserver un bon ac-

cueil.  

N° Centre de Services Clients : 03.55.66.45.00 — N° Urgences Clientèle : 03.55.66.45.01. 

 



BREVES DE CONSEIL 
 

Toutes ces délibérations sont 

consultables en mairie sur sim-

ple demande ou bien sur le site 

www.corcieux.fr dans la rubri-

que « Administratif » 

 

Finances 
• Subvention exceptionnelle aux associations 

• Approbation du projet : aménagement du vestiaire de 

football  

• Demande de subventions pour le vestiaire de foot 

auprès du conseil général et du conseil régional 

• Aménagement de la mairie : avenant n°1 au contrat 

de maîtrise d’œuvre 

• Régularisation d’écritures à l’actif sur les budgets 

communal et eau/assainissement 

• Admission en non valeur au budget général 

• Décisions modificatives au budget forêt 

• Décisions modificatives n°2 du budget communal 

• Avenant n°1 à l’opération Route de la Houssière 

• Taxe de séjour forfaitaire : modifications des modali-

tés de calcul suite à la réforme des procédures de 

classement des hébergements touristiques 

• Avenant n°1 à l’opération Programme de « Voirie 

2011 » 

• Indemnités au receveur municipal 

 

Urbanisme 
• Acquisitions définitives des emprises de voirie 

Route du Chenel 

• Déclassement de voirie communale « Route du 

Chenel » 
 

Service de l’eau 
• Approbation des règlements de service de l’eau po-

table et de l’assainissement collectif et des borde-

reaux des prix 
 

Gestion du personnel 
• Assurance du personnel  

• Participation des collectivités à la protection sociale 

de ses agents : prévoyance 

• Rectification au tableau des effectifs 

• Règlement de formation 2013 
 

Urbanisme  
• Convention DDT 

• Schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
 

Intercommunalité  
• Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communa-

le : demandes d’adhésions 

• Syndicat Mixte départemental d’Electricité des 

Vosges : demandes d’adhésions 

• Projet de périmètre de la future communauté de 

communes 

DEMARCHES ADMINISTRATIVES 
Autorisation de sortie de territoire : suppression  

Depuis le 1er janvier 2013, les mineurs souhaitant sortir 

du territoire national n’ont plus besoin d'une 

"autorisation de sortie du territoire" (AST) 

Un mineur français seul pourra voyager dans l’Union 

Européenne avec un titre d’identité en cours de validité 

(CNI ou passeport).  

Pour les pays hors Union Européenne, un passeport res-

te, dans la plupart des cas, obligatoire. 

Pour vérifier : site du ministère des affaires étrangères 

www.diplomatie.gouv.fr/ rubrique « conseil aux voya-

geurs » 

 

Cimetière : procédure de reprise des concessions  

La procédure de reprise des concessions en état d’aban-

don est engagée depuis le 29 Mai 2012 pour 3 ans. 

Pour tout renseignement complémentaire, merci de vous 

adresser à la mairie. 

 

Immatriculation des véhicules 

Pour toute demande concernant l’immatriculation des 

véhicules, les usagers doivent désormais se rendre chez 

un professionnel de l’automobile habilité ou en Préfec-

ture selon le type d’opérations à réaliser. 

Pour vérifier la liste des professionnels habilités ainsi 

que les horaires d’ouverture de la Préfecture nous vous 

invitons à consulter le site internet www.vosges.gouv.fr/ 

rubrique « démarches administratives / Cartes Grises »  

Les CERFAS (demande d’immatriculation, certificat de 

cession) peuvent également être téléchargés sur le site 

de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés 

www.ants.interieur.gouv.fr 

 

VIE MUNICIPALE                                                                                                               

                                            DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

 



Voici quelques photos des réalisations menées sur la commune cette année. 

 

 

TRAVAUX  

DIVERS                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

Vierge de Hennefête 

Voirie Goutte Baville 

Changement des menuiseries intérieures à l’école 

Changement des menuise-
ries extérieures  
au  dispensaire 

Portail aux ateliers municipaux 

Salle informatique à l’école 

Aménagement du 
Neuné derrière les  
bâtiments scolaires 



TRAVAUX D’ACCESSIBILITE À LA MAIRIE 
Après plusieurs mois laissant place à la réflexion sur les différentes 

possibilités d’aménagement des locaux de la mairie aux normes d’ac-

cessibilité imposées par la loi, l’avant-projet a été arrêté avec le maî-

tre d’œuvre et les travaux devraient être terminés pour début mai.  

Ces travaux consistent essentiellement en la réorganisation des bu-

reaux pour pouvoir laisser place à l’installation d’un monte-personne 

et la mise aux normes des toilettes pour les personnes à mobilité ré-

duite.  

Ainsi l’ancienne « salle de justice de paix » sera aménagée pour rece-

voir 4 bureaux et une petite salle de réunion.  

Ce sera également l’occasion de changer les revêtements de sols et 

reprendre, pour des raisons de sécurité, les réseaux téléphoniques et 

électriques. 

Ces travaux génèreront quelques difficultés d’accès à l’accueil de la mairie. 

 

VESTIAIRES/SANITAIRES AU TERRAIN DE 
FOOTBALL 
Grâce à l’entente avec le F.C. de Granges, le nombre de 

joueurs de Corcieux a fortement progressé, surtout chez les 

jeunes, ces dernières années (environ une quarantaine) 

Avec la mise aux normes des vestiaires selon le règlement 

des terrains et installations sportives de la Fédération Fran-

çaise de Football, le club pourra ouvrir ses portes à l’entraî-

nement des joueurs et les matchs officiels pourront doréna-

vant être disputés à Corcieux 

Lors du vote du budget 2012, le conseil municipal a validé 

la réfection et l’agrandissement des vestiaires au stade de 

foot qui sont devenus vétustes et insalubres. 

Après permis de construire et consultations des entreprises, les travaux devraient commencer dès l’obtention des 

subventions (Avril 2013). 

 

TRAVAUX HLM CHERAUPONT 
Depuis 2011 Vosgelis a mis en place un programme de rénovation 

de ses bâtiments à Chéraupont.  

En 2011 les bâtiments 2 et 3 ont été isolés extérieurement 

et intérieurement et il a été procédé à la rénovation des menuiseries 

intérieures et extérieures ainsi qu'à l'installation de réception télévi-

suelle collective. Les bâtiments ont également été repeints. 

En 2012 c'est le bâtiment 1 qui a été réhabilité : isolation extérieure, 

mise en place de VMC dans les logements, remplacement du vitrage 

des cages d'escaliers, mise aux normes du tableau électrique, instal-

lation d'antennes paraboliques collectives et mise en place de portes 

coupe feu d'accès au sous sol.  

TRAVAUX  

BÂTIMENTS                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

Bâtiment  1 après réfection de la façade 



HLM DES BANS : UN COUP DE NEUF 
C’est fini! 

L’ampleur du chantier consistait au remplacement de toutes les bor-

dures, la remise en état des parkings, la reprise de la constitution de la 

chaussée, le remplacement de la conduite d’eau, et la reprise du plu-

vial. 

Les intempéries de fin d’année n’ont pas permis de clôturer le chan-

tier en décembre. 

Le chantier s’est terminé au cours de la 1ère quinzaine de janvier grâ-

ce à un temps plus clément 

Prochain programme qui devrait débuter au printemps : Vichibure, 

Rambaville, Le Chenel, la Nolle . Attribution du marché fin février 

 

ROUTE DE LA HOUSSIÈRE : EMBELLISEMENT ET SECURISATION 
C’est à nouveau un bel accès sécurisé que peuvent désormais em-

prunter piétons et automobilistes sur la Route de la Houssière. 

Après 9 mois de travaux l’ensemble des prestations a été réalisé : 

création de trottoirs avec enfouissement des réseaux téléphoniques 

et d’électricité, pose de nouveaux candélabres, réfection des cana-

lisations d’eau potable, élargissement et remise en enrobé de la 

route. 

L’ensemble des tra-

v a ux  s ’ é l èv e  à 

274 874,95 € HT. 

 

 

 

 

 

 

ENFOUISSEMENT ELECTRIQUE LIGNE HTA CORCIEUX-ANOULD 
ErDF a décidé de réaliser en plusieurs tranches l’enfouissement de la ligne HTA entre Corcieux et Anould, tra-

vaux qui entrent dans le cadre du programme de sécurisation de la fourniture d’électricité en direction notamment 

des entreprises. 

Ces travaux traversent la commune depuis le poste final Rue des Grandes Nolles, qui dessert en autres l’entrepri-

se Lactalis, continuent sur la Rue de la Gare jusqu’au transformateur du parking de la Rue Robert Marcillat, où 

vient également se greffer l’alimentation du prochain lotissement des Prés de l’Epine,  puis repartent sur Ruxu-

rieux. 

L’enfouissement mis en place tout le long de la Rue de la Gare sous les trottoirs nécessite maintenant d’en assu-

rer la réfection, ce qui aura lieu dès que les conditions climatiques le permettront. 

 

Reprise de l’enrobé et des trottoirs 

TRAVAUX 

VOIRIE                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    

Route de la Houssière avant et après travaux 



LOTISSEMENT COMMUNAL : PRES DE L’EPINE 
Le lotissement des Prés de l’Epine est dorénavant prêt à accueillir ses fu-

turs riverains. 

En effet, les travaux d’électrification sont finis et terminent ainsi la viabi-

lisation des terrains. Quelques terrains sont déjà promis à la vente et une 

maison est en cours de construction. 

La mairie se tient à votre disposition pour toute demande d’information 

sur ces terrains.  

 

MAISON DE RETRAITE 

 
Malgré quelques retards imputables aux aléas climatiques et à quel-

ques entreprises, les travaux avancent bien. 

L’ouverture est toujours programmée pour ce printemps. 

La nouvelle structure comprendra plus de 53 places dont 14 en unité 

de vie protégée, 2 accueils temporaires et 1 accueil de jour. 

Tous les services (cuisine et administration) seront transférés. 

L’ancienne maison de retraite sera mis en vente. 

 

 

 

 

 

REHABILITATION DE L’ANCIENNE 
COOPERATIVE AGRICOLE 
Après procédure d’appel à candidature, l’EPFL 

a désigné l’architecte en charge de la réhabilitation de l’ancienne coopérative agricole.  

Après plusieurs rencontres avec les professionnels intéressés par le projet afin de prendre en compte leurs attentes 

professionnelles, il est venu présenter l’avant-projet sommaire le 10 décembre dernier en mairie. 

Pour rappel, ce projet est conduit avec l’EPFL qui réalisera, pour 80% du montant des travaux, murs, façades, 

toiture et l’isolation totale 

(murs et toitures) de l’en-

semble du bâtiment. 

Les travaux pourraient 

commencer avant fin 2013. 

 

TRAVAUX  

EN COURS                                                                                                                     

Avant-projet sommaire de réhabilitation de l’ancienne coopérative agricole 

Travaux en cours à la maison de retraite  



BIBLIOTHEQUE 
Depuis le 23 Novembre dernier, la bibliothèque municipale a rouvert 

ses portes au public  

La médiathèque départementale de prêt ne souhaitant plus poursuivre 

son dépôt de livres, c’est avec la médiathèque municipale de Saint-

Dié que la municipalité a trouvé un nouveau partenariat. 

Pour le premier dépôt, l’ensemble des bénévoles de la bibliothèque et 

les élus ont écouté avec attention les conseils prodigués par la direc-

trice de la structure de Saint-Dié, Eliane Rauturier, qui avait fait le 

déplacement spécialement pour l’occasion.  

Très fréquentée par les écoles, la bibliothèque est ouverte à tous, enfants et adultes et vous accueille les mardis et 

vendredis de 16H30 à 17H30. 

 

MAISONS FLEURIES 
Agréable mais délicate mission pour le jury du concours des maisons 

fleuries qui le 4 août dernier a parcouru toute la commune pour admi-

rer les aménagements floraux des fenêtres, balcons et massifs réalisés 

par les habitants.  

 Liste des lauréats du concours des maisons fleuries 

M. Mme Pierron Michel 1er Prix, M. Mme Balthazard Désiré, M. 

Barrieux  Georges, M. Mme Da Silva José, M. Mme Durand Mauri-

ce, M. Mme Ginglinger Roger, Hôtel du Commerce, Mme Lambert 

Agnès, M. Mme Marchal Paul, M. Mme Miclo François, M. Mme Perrin Roger, 

M. Mme Pentecôte Gilles. 

Un grand merci et félicitations à tous les participants 

 

RECOMPENSE VILLES ET VILLAGES FLEURIS 
La commune elle aussi œuvre pour rendre notre village coquet et  accueillant.  

Des efforts récompensés puisque le jury départemental nous a attribué cette an-

née une médaille de bronze.  

Félicitations aux employés municipaux. 

 

 

COLIS AUX AINES A LA 
MAISON DE RETRAITE 

Le samedi 15 décembre après midi, les membres du CCAS et le Mai-

re ont rendu visite aux pensionnaires de la maison de retraite pour 

distribuer, comme chaque année un colis de douceurs.  

 Cette rencontre a pris un caractère plus convivial puisqu'elle a été 

animée par la musique et les chants de nos deux bénévoles, Jeannine 

Storhaye et Gilles Herbé, repris en chœur par les pensionnaires dans 

la joie et la bonne humeur.  

Un goûter offert par l'établissement a clôturé cet agréable moment. 

 

VIE LOCALE 

VIE CULTURELLE ET SPORTIVE       



REPAS DES ANCIENS 
Le 21 Octobre dernier comme chaque année à pareille époque,  

à l'initiative du CCAS, a été organisé le repas des anciens. 

Parmi une centaine de convives qui avait répondu favorablement 

à l'invitation des membres du CCAS, on notait la présence de 

Mme Pianezze Marguerite  et de Mr Jacquot Henri doyens de 

l'assemblée. 

Le menu préparé par Jean-Paul EVE, restaurateur local, a été 

très apprécié des convives. 

Une belle journée de détente et de retrouvailles pour nos aînés à 

qui nous donnons rendez-vous l'année prochaine. 

 

ROUTE FEMININE DE FRANCE 
Le 12 Août dernier, la commune de Corcieux a eu le plaisir d’accueil-

lir, sous un soleil resplendissant, la dernière étape de la Route de 

France Féminine, tour de France cycliste féminin. 

13 équipes internationales se sont présentées au départ de Corcieux 

pour rejoindre dans l’après midi l’arrivée à Munster. 

Véritables professionnelles, les concurrentes, parties de Saint-Pol sur 

Mer (Nord) le samedi 4 Août, ont parcouru près de 930 km.  

 

Venus en nombre pour l’occasion les spectateurs ont pu découvrir les équipes 

grâce à une sympathique animation avec un car podium dès 10H sur la place près 

de la mairie : chanteuse, grand Bi, démonstrations de cycles par de jeunes spor-

tifs... 

 

 

 

 

CHAMPIONNAT DE FRANCE DES 50 KM MARCHE 

Les 29 et 30 septembre derniers, de belles épreuves sportives ont été organisées à 

Corcieux. Le samedi, dans le cadre de « La Lorraine en marche », une promena-

de de 5km a été proposée, suivie d’un buffet froid. Les enfants ont profité de 

l’installation du Kid Stadium pour découvrir ou se perfectionner en athlétisme. 

Cette journée entièrement gratuite a été financée en intégralité par le Conseil Ré-

gional de Lorraine. 

Le dimanche, place aux professionnels, Corcieux accueillait le Championnat de 

France de Marche 50km hommes et 20km dames. Dans des conditions climati-

ques idéales, Johan Augeron (29 ans) est devenu champion de France sur 50 km 

pour la première fois de sa carrière en 4 h 06'55'', pulvérisant son record de plus 

de trois minutes. 

Corcieux accueillera ce même championnat cette année le 27 Octobre 2013 

Avec ces deux manifestations et l’organisation d’une étape du Paris Colmar, 

Corcieux devient «le Village en Marche» 

 

                                              VIE LOCALE 

VIE CULTURELLE ET SPORTIVE    

Merci au conseil général et au conseil régional qui ont permis à la 

municipalité d’organiser ces deux grandes manifestations grâce à 

leur soutien financier 

Une belle « tablée » à la salle des fêtes 



TELETHON : GROSSE AFFLUENCE AU LOTO 
Depuis 2001, la commune de Corcieux organise le Téléthon Forfelet, 

sous l’impulsion de Yves Lacaque, coordinateur du Téléthon. Cette 

année, la manifestation a eu lieu sous la neige mais dans une ambian-

ce très chaleureuse. 

Nous tenons ici à adresser nos sincères remerciements au nom de la 

commune, mais surtout nos félicitations aux 13 associations Forfelai-

ses, au CE Marcillat/Lactalis, aux écoles maternelle et élémentaire  

de Corcieux qui nous ont suivies. Merci également à nos sponsors, 

pour leurs soutiens et bien sûr à toutes les personnes qui sont venues 

participer aux animations proposées. 

Nous sommes tous, de près ou de loin, concernés par la recherche 

qui, ne bénéficie pas uniquement aux enfants atteints de myopathie ; 

le « Généthon » (laboratoire financé par la manifestation du « Télé-

thon ») travaille également pour de nombreuses maladies orphelines.  

Nous sommes fiers mais surtout heureux de vous annoncer que ce sont 4.048,01 € qui sont reversés à l’AFM Té-

léthon suite aux manifestations proposées à Corcieux cette année et plus de 55.000€ depuis la première édition 

dans notre commune en 2001. 

Nous ne pouvons bien sûr qu’espérer que nous réussirons à mobiliser plus d’énergies l’an prochain pour apporter 

un soutien plus important. 

ENCORE MERCI ET BRAVO A TOUS ! 

 

ACCUEIL DE LOISIRS 3-11 ANS 
Dates et thèmes 2013: 

Vacances d’hiver : du lundi 25 février au ven-

dredi 1er mars : L’hiver sous les Tropiques 

Vacances de Printemps : du lundi 22 avril au 

vendredi 26 avril : le monde aquatique 

Grandes vacances : 

  Du lundi 08 juillet au vendredi 12 juillet : Pieds et mains 

  Du lundi 15 juillet au vendredi 19 juillet : le monde du dessin animé 

  Du lundi 22 juillet au vendredi 26 juillet : « Les Enfantastiques » 

Vacances de la toussaint : du lundi 21 octobre au vendredi 25 octobre : Sorcières et compagnie 

ACCUEIL DE LOISIRS ADOS 
Vacances d’hiver : du lundi 04 mars au vendredi 08 mars  

Vacances de Printemps : du lundi 29 avril au vendredi 03 mai  

Grandes vacances : du lundi 08 juillet au vendredi 26 juillet  

 

SALLE MUTIMEDIA : COURS D’INFORMATIQUE AUX ADULTES 
La salle multimédia ouvre ses portes, depuis septembre, tous les mardis soirs, de 17H à 19H, à toute personne 

désireuse de s’initier à l’informatique ou d’approfondir ses connaissances.  

Renseignements sur place et en mairie. 

VIE LOCALE                                                                                                               

VIE CULTURELLE ET SPORTIVE 



POMPIERS 
Le sapeur pompier volontaire est un acteur indispensable à la 

sécurité de notre village. Il est garant de l’efficacité des secours 

de proximité, en contribuant directement aux urgences de toutes 

sortes. Etre sapeur pompier volontaire est donc un acte fort, à la 

portée de toutes et de tous. 

Le sapeur pompier volontaire est un citoyen qui véhicule et ap-

plique les valeurs de la nation. Il s’engage à servir la population, 

dans les domaines de la prévention des risques, de la lutte contre 

les incendies, du secours aux personnes, de la protection des 

biens et de l’environnement. 

Les service publics quittent les campagnes, laissant un vide, peut-être à jamais. 

Ne laissons pas notre village perdre ses pompiers, ne laissons pas notre village sans service de secours. 

LA CASERNE DES POMPIERS LOCAUX  MANQUE DE VOLONTAIRES 

AGISSONS ENSEMBLE 

Vous êtes un habitant de la commune âgé de 16 à 55 ans, donnez un peu de votre temps pour les autres. 

Renseignements : 

SDIS des VOSGES groupement Meurthe 03/29/55/75/39 

Centre local : 06/76/22/29/79 

Site internet : www.sdis88.fr 

SOINS INFIRMIERS : NOUVELLE INSTALLATION 
Nous vous informons de l’ouverture d’un nouveau cabinet infirmier représenté par Mme 

Putigny Muriel, Infirmière Diplômée d’Etat, situé au 3A rue de l’Hôtel de ville. 

Madame Putigny vous accueillera pour vos soins au cabinet à sa permanence de 8h à 10h 

tous les matins avec ou sans rendez-vous (sauf dimanche et jours fériés) ou sur rendez- 

vous en dehors de ces horaires. L'infirmière se déplace également à domicile sur  rendez-

vous pris au 03.29.57.11.07 du lundi au dimanche. 

BAR EXPRESSO 
C’est désormais Monsieur Régis Balland qui accueille la clientèle de 

l’Expresso.  

Originaire de Corcieux, après une longue carrière dans les transports , 

Monsieur Balland a souhaité changer de carrière et revenir sur ses ter-

res d’origine. L’opportunité du départ de Mme Drouiche et le goût du 

contact  l’ont décidé à reprendre le bar. 

L’Expresso est ouvert  toute la semaine de 07h00 à 19h00 et les same-

dis et dimanches de 0800 à 01h00 avec une fermeture hebdomadaire le 

mercredi pendant la période scolaire.  

En plus du PMU et de la Française des Jeux, M. Balland a déjà des 

idées d’animations pour la fête de la musique et pendant l’été et envi-

sage de proposer un karaoké. 

Nous lui souhaitons la bienvenue et pleine réussite dans sa nouvelle activité. 

                                              SERVICES    

DU NOUVEAU A CORCIEUX 

 

 



 

L’agenda  des manifestations  

Permanences à la mairie  
 

  
 

♦ Conciliateur  

Le 1er lundi de chaque mois de 8h30 à 12h00. 
 
 

♦ Permanence de l’assistante sociale : 

Sur rendez-vous à prendre au 03.29.63.66.66 

Heures d’ouverture de la mairie 
 

Lundi, Mardi, mercredi : 8h à 12h, 14h à 18h00 

Jeudi  : 8h à 12h00 

Vendredi : 8 h à 12 h  et  14h à 17 h00 

Bibliothèque municipale 
 

 Située dans le hall de l’école, la bibliothèque 

s’ouvre à tous les passionnés de lecture les : 

 - mardis et vendredis, de 16h30 à 17h30 

Fermée pendant les vacances scolaires. 

 

 

Février : 
Samedi 02 :  Repas dansant du Basket, salle des fêtes 

Dimanche 03 :  Concours de scrabble par CLE, salle multi-activités 

Samedi 09 :  Bal du Foot Marcillat, salle des fêtes 

Samedi 09 :  Cinéma à 20h30 - The Hobbit 

Jeudi 21 :  Cinéma à 20h00 - Paulette 

Samedi 23 :  Repas dansant des Pompiers, salle des fêtes 
 

Mars : 
Samedi 02 :  Cinéma à 20h30 - L’Odyssée de Pi 

Dimanche 03 :  Loto du Judo, salle des fêtes 

Samedi 9 :  Théâtre à 20h30 par les Compagnons du Neuné 

Dimanche 10 :  Théâtre à 15h00 par les Compagnons du Neuné 

Vendredi 15 : Théâtre à 20h30 par les Compagnons du Neuné 

Samedi 16 :  Théâtre à 20h30 par les Compagnons du Neuné 

Dimanche 17 : Vide landau par l’APE, salle des fêtes 

Samedi 23 :  Théâtre à 20h30 par les Compagnons du Neuné 

Dimanche 24 :  Théâtre à 15h00 par les Compagnons du Neuné 

Samedi 30 :  Chasse aux œufs à l’Espace Robert Petit 

Samedi 30 :  Loto par les Amis des Agriculteurs, salle des fêtes 
 

Avril : 
Les 05-06-07 :  Festival de théâtre par Festimusique, salle de cinéma 

Samedi 13 :  Cinéma à 20h30 

Samedi 20 :  Bal de la Classe 2015, salle des fêtes 
 

Mai : 
Mercredi 01 :  Loto du Muguet par CLE  à 13h30, salle des fêtes 

Samedi 04 :  Cinéma à 20h30 

Du 04 au 11 :  Exposition par Corcieux Arts Plastiques, salle des fêtes 

Dimanche 19 :  Marché aux puces par L’USFEN 

Samedi 25 :  Cinéma à 20h30 
 

Juin : 
Samedi 01: Cinquantième anniversaire du club de basket 

Samedi 08 :  Tournoi du judo, gymnase 

Samedi 15 :  Cinéma à 20h30 

Samedi 15 :  Paris Colmar à la marche 

Vendredi 21 :  Fête de la musique, rues de Corcieux 

Samedi  22 :  Fête des écoles et Kermesse par l’APE 
 

Juillet : 
Samedi 06 :  Cinéma à 20h30 

Samedi 13 :  Feux d’artifice et bal populaire à partir de 22h00 

Vendredi 19 :  Soirée "Tofailles" par l’Office de Tourisme à 19h00 

Dimanche 21 :  Marché de l’artisanat par l’Office de Tourisme 

Dimanche 28 :  Marche populaire par les Gais Godillots 

Permanences à la Communauté de  
Communes du Val du Neuné 

 

♦ Heures d’ouvertures : (Tel. : 03.29.50.73.10) 

Lundi :    14h00 à 18h30 

Mercredi :  09h30 à 12h00 ,14h30 à 18h00 

Vendredi :  09h30 à 12h00 ,14h30 à 18h00 
 
 

 

♦ Mission locale : 
Les après midi sur rendez-vous au 03.29.51.65.55 

♦ Info Energie : 
Le 1er vendredi de chaque mois sur rendez-vous 

au 03.29.56.75.18 

Heures d’ouverture de la Perception  
 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi : 8h00 à 12h00 et 

13h30 à 16h30 

Vendredi : 8h00 à 12h00 

Du nouveau dans les services publics 

Bienvenue à Sylvain AUBERT, qui vient compléter l’équipe des services techniques de 

la commune et apporter ses connaissances en électricité. 

 

Félicitations à Annick NICOLAS et Pascal FLEURANCE 

pour leurs 30 années de service à la mairie. 

 

 

 

L’école élémentaire 

accueille de nou-

veaux enseignants depuis la rentrée.  Nous leur 

souhaitons une longue expérience dans notre 

commune. 

Cinéma 

A compter du Jeudi 31 Janvier 2013, les specta-

teurs bénéficieront de projections en numérique  

avec une meilleure qualité d’image et de son. 


